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Individualiser les parcours de formation  

Publics visés  

Formateurs-trices, responsables pédagogiques  

 
 

Objectifs  

- Mettre en œuvre une méthodologie pour élaborer des parcours de formation individualisés  
- Identifier les différentes fonctions à prendre en charge dans l’élaboration et la réalisation d’un 

parcours individualisé, ainsi que l’instrumentation associée  
- Individualiser les apprentissages  

L’individualisation du rapport à la formation est un axe majeur de l’évolution des pratiques, invitant les 
organismes de formation à proposer des modalités plus adaptées aux adultes, prenant en compte leurs 
spécificités, leurs projets, leurs acquis, leurs stratégies d’apprentissage, leurs contraintes. Elle suppose un 
outillage spécifique, afin qu’elle soit maîtrisée, en distinguant nettement l’individualisation des parcours 
de formation et l’individualisation des situations d’apprentissage.  
 

Modalités pédagogiques 
Les modalités pédagogiques seront diversifiées pour permettre de rythmer l’animation. Elles reposeront 
sur des méthodes actives, sur des jeux, des moyens numériques. 
En complément de ce module en présentiel, il sera mis à disposition des participants ce même module 
développé en elearning. 

 

Contenus 
- Séquence n° 1 : se constituer en groupe de formation 

- Séquence n° 2 : Réflexion sur le concept d’individualisation 

- Séquence n° 3 : Le processus général d’individualisation  

- Séquence n° 4 : Le positionnement ou comment prendre en compte les acquis ? 

- Séquence n° 5 : La construction et la contractualisation du parcours  

- Séquence n° 6 : La régulation de parcours  

- Séquence n° 7 : L’accompagnement des apprentissages en cours de formation  

- Séquence n° 8 : L’individualisation des apprentissages  

- Séquence n° 9 : Diversifier les situations d’apprentissage au sein d’un groupe hétérogène 

- Séquence n° 10 : Identification d’axes de travail et bilan du module  

Dates et lieu 

- 10, 11, 12 juin à Caen 

- 22, 23 et 24 juin 

  à Rouen  

- 7, 8, 9 octobre 

  à Rouen 

 

 

Durée  
21 heures 

 

 

 

Effectif   
12 personnes 

maximum  

 

Intervenant 
Stéphane VINCE 

CAFOC de Nantes 

 

 
 

 

3.2 Axe 3 

Coût 
Prise en charge 
dans le cadre du 
Pacte Régional 
d’Investissement 
dans les 
Compétences 
(PRIC) 


